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Rapport final du Conseil communal au sujet du postulat no 60  
de Mmes et MM. Bernhard Altermatt (PDC/PVL), Caroline Chopard (Verts), Blaise Fasel, 

Benoît Hemmer (PDC/PVL), Emmanuel Kilchenmann (UDC), Mario Parpan (CG-PCS), 
Claude Schenker (PDC/PVL) et Pascal Wicht (UDC)  

demandant d'étudier les modalités de réalisation de "toilettes sympa" en ville de Fribourg 

 
 
En séance du 20 décembre 2017, le Conseil général transmettait au Conseil communal le postulat 
n° 60 de Mmes et MM. B. Altermatt, C. Chopard, B. Fasel, B. Hemmer, E. Kilchenmann, M. Parpan, 
C. Schenker et P. Wicht lui demandant d’étudier les modalités de réalisation de "toilettes sympa" en 
ville de Fribourg. 
 
 

RÉSUMÉ DU POSTULAT 

 

 

Ces dernières années, la plupart des villes de Suisse ont pris l’initiative de réunir les acteurs de 

l’hôtellerie et de la restauration locale, ainsi que ceux du tourisme, pour introduire une offre de 

toilettes libres d’accès au public, c’est-à-dire gratuitement, sans devoir y consommer quoi que ce soit 

dans les établissements privés. 

 

Ces "toilettes sympa" (nette Toilette en allemand) sont signalisées à l’entrée de chaque bistrot, 

restaurant, hôtel ou toute autre institution participant à l’action et répertoriées sur une application. 

 
 

RÉPONSE DU CONSEIL COMMUNAL 

 

 

PRÉAMBULE 

Le principe de ces "toilettes sympa" permet à tout un chacun d’accéder à des toilettes dans un 

restaurant ou un bar gratuitement et sans obligation de consommation; en contrepartie, ces 

établissements perçoivent une indemnisation forfaitaire de la part de la Commune, à titre de 

compensation pour le nettoyage. 

 

EXEMPLES 

Ce système est très prisé en Allemagne et depuis quelques années en Suisse alémanique également 

(p. ex. Bâle, Lucerne et Thoune ont adopté le système "nette Toilette").  
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A Bienne, une dizaine d’établissements participent à cette action, avec un montant forfaitaire de 83 

francs par mois et par établissemenent, financé par la Ville, qui a ainsi pris la décision de fermer tous 

ses WC publics. En Suisse romande, Renens a fait le pas dans le cadre de la campagne 

"Respecte Renens" pour améliorer l’état de propreté des rues et lutter contre le littering. Le concept 

des toilettes accueillantes a été adopté par 32 établissements publics sur les 47 présents dans cette 

commune de 21'000 habitants (chiffres 2017). Il est à noter que 9 WC publics sont aussi disponibles 

pour le public. 

 

Autre exemple, celui de la Commune de Nyon qui octroie un montant forfaitaire de 75 francs par 

mois à 7 établissements sur les 60 présents dans cette commune de 20'000 habitants, avec 11 WC 

publics encore disponibles, dont 6 avec accès aux personnes à mobilité réduite. 

 

FRIBOURG 

La ville de Fribourg dispose d’un total de 27 WC publics. 

En analysant les divers quartiers de la ville, il est à relever que chaque quartier possède au minimum 

1 voir 5 WC publics selon le tableau et plan ci-dessous: 

Auge 4 

Beauregard 4 

Bourg 5 

Bourguillon 1 

Jura 2 

Neuveville 3 

Pérolles 1 

Places publics 4 

Schoenberg 3 

 

 

En regardant notre cité de plus près, la ville dispose d’un réseau piéton dans l’espace public qui est 

largement couvert proportionnellement avec des WC publics à disposition en nombre. 

 

Depuis les années 2000, 8 WC ont été transformés et équipés d’appareils sanitaires modernes, afin 

d’être plus accueillants avec un aspect plus neuf et propre, ce qui a aussi permis de limiter les dégâts 

liés au vandalisme. Ces travaux ont toujours été effectués avec l’aide du budget de fonctionnement 

annuel du secteur de l’Intendance des bâtiments, à savoir 28'000 francs pour 2017 et 20'000 francs 

pour 2018.  
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Des transformations sont prévues pour la Place du Pertuis (dans le cadre du projet urbanistique), la 

Place des Ormeaux ou encore Derrière-les-Jardins (cabane de foot, transformation avec accès aux 

personnes à mobilité réduite). 

 

Il est important de relever que toutes les toilettes du domaine public de la ville sont nettoyées 

chaque jour (samedi et dimanche compris) et pour certains emplacements jusqu’à 2 fois par jour. Les 

toilettes publiques ont également différentes heures d’ouverture selon leur situation géographique. 

De plus, 9 WC en ville disposent du système "eurokey" qui permet une ouverture à n’importe quelle 

heure du jour ou de la nuit pour les personnes en situation de handicap. 

 

Le système "toilettes sympa" peut présenter des désavantages liés notamment aux horaires 

d’ouverture et de fermeture des restaurants ou commerces. Par exemple, dès 19 h 00 (ou 16 h 00 le 

samedi), il n’y aurait plus moyen d’accéder aux "toilettes sympa" situées dans les commerces, ou 

encore dans certaines zones de la ville, les restaurants sont fermés les dimanches et/ou les lundis. 

Cela pourrait aussi poser problème lors du changement de tenancier de l’établissement qui participe 

à cette action. 

 
PROPOSITION 

Au vu de ce qui précède, le Service d’urbanisme et d’architecture arrive à la conclusion que sa 

couverture en WC publics est jugée suffisante. Néamoins, le Service souhaite, avec l’appui du secteur 

du Développement économique du Service des finances, approcher certains établissements sur les 

axes principaux (p. ex. Boulevard de Pérolles) et dans la zone touristique de la ville de Fribourg, et 

ainsi sur une base volontaire offrir un nombre plus élargi de WC à disposition du grand public. 
 
 
Le postulat n°60 est ainsi liquidé. 
 


